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La Chouette Effraie

Cette espèce niche-t-elle chez moi ?
Quelques indices...

Elle est sédentaire tant que ses proies sont 
accessibles. Il arrive que des effraies prove-
nant d’Europe centrale (sous-espèce guttata) 
au plumage plus sombre (dos gris foncé et 
ventre jaune roussâtre tacheté) viennent en 
hiver jusqu’à nos régions.

Période de présence :
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Œil noir

Ventre pâle, pouvant 
être roux et tacheté

Dos gris et jaune-orangé 
pointillé de gris

Face pâle en forme de cœur
appelé « disque ou masque facial »

Taille : 33 cm

Elle fréquente les zones de plaines (rare-
ment au-delà de 600 m d’altitude). Elle est 
fortement liée aux bâtis pour nicher (clochers, 
granges, greniers) et occasionnellement  
dans les arbres creux et les cavités  
rocheuses. Pour chasser elle a besoin de  
milieux ouverts à semi-ouverts.
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Son succès de reproduction et le nombre 
de poussins varient chaque année en fonction 
de l’abondance de micrommamifères dis-
ponibles. Un couple peut élever 2 nichées de 3 à 
8 jeunes au cours d’une année. Les « choutteaux » 
commencent à sortir du nid à l’âge de 2 mois, et 
prennent leur envol et se dispersent dès 3 mois. 
Elle a une durée de vie moyenne de 3 ans et peut 
se reproduire à partir de 1 an pour compenser 
une mortalité juvénile importante.
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Son chuintement (chuuuuuuuuuuh) est très 
caractéristique parmi les rapaces européens.

Quel est le statut de l’espèce ?

L’espèce et son habitat sont entièrement pro-
tégés en France (loi du 10 juillet 1976 sur la
Protection de la Nature).  La destruction des 
individus et de leur nid est interdite.

Aussi bien au niveau national que régional, 
elle est en diminution lente et constante. 
En Bourgogne depuis presque 50 ans nous 
perdons environ 1% des effectifs par an.

La 
Loi

Menaces

L’intensification de l’agriculture (dévelop-
pement des grandes cultures au détriment 
des pâtures et des haies), la rénovation des 
anciens bâtiments et l’engrillagement des 
clochers d’église, les collisions routières et 
certaines infrastructures (électrocution sur 
les lignes moyenne tension et piège dans les 
structures creuses comme les cheminées) sont 
les principales menaces pesant sur l’effraie. 

Si vous ramassez des pelotes d’effraie, rendez-
vous sur la fiche pelotes de réjection pour la 
marche à suivre.

Grande consommatrice de micromam-
mifères, elle est une alliée précieuse pour les 
naturalistes. En effet, elle produit des pelotes 
de rejection qui contiennent  des restes de 
micromammifères. Grâce à son large panel 
de proies, ses pelotes sont une mine d’in-
formation pour les personnes souhaitant 
connaître le nombre ainsi que la répartition 
des espèces de micromammifères.

Pour en savoir plus sur la répartition de l’espèce en Bourgogne, 
rendez –vous sur la fiche espèce.

 retrouvez toutes nos fiches en cliquant ici

https://ressources.shna-ofab.fr/fr/fiches-especes/effraie-des-clochers-tyto-alba_45_T3482.html
https://ressources.shna-ofab.fr/fr/documents-techniques_709.html
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Voir nos actions de conservation menées 
en Bourgogne sur cette espèce !

Éviter le plus possible la fermeture des 
sites de nidification (engrillagement, fer-
meture des greniers).

Le meilleur moyen de lutter contre la dispa-
rition des sites de nidification est la pose de 
nichoir dans les sites appropriés (clochers, 
greniers, stabulation agricole…). Pour en acheter, 

rendez-vous ICI ou  ICI pour les construire soi-même.  
Supprimer autant que possible l’accès des 
sites aux prédateurs (chat, fouine).

Conseils pour accueillir l’espèce 
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Levez le pied sur la route, surtout 
au crépuscule, la nuit et à l’aube.
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En cas de travaux sur les bâtiments fréquentés 
par les effraies, préférer les périodes hors nidifi-
cation (septembre à février). 

Si les nids ou leurs accès ne peuvent pas être 
conservés, des mesures permettent de compenser 
la destruction de site de nidification comme 
la pose de nichoirs. Une demande de dérogation 
doit être remplie en cas de destruction ou de 
dérangement d’espèces protégées ou d’habitat 
d’espèces protégées. 
Pour plus de détails sur la démarche, voir ICI. 
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Pour en savoir plus...

Alba : Baudvin & 
Perrot

La hulotte n°12 : 
grande enquête 
sur l’effraie (mai 
1973)

La Chouette effraie, 
Jean-Louis Vallée, 
Delachaux et Niestlé

et bien cohabiter 

Conserver les milieux favorables autour 
du site de nidification (pâtures, haies, friches, 
bandes enherbées) afin de préserver les zones 
de chasse.

Veiller à la tranquillité des sites.

Signaler dès que possible une chouette trou-
vée morte au pied d’un poteau EDF ou de fils 
électriques en repérant le poteau dangereux ! 
(voir Fiche électrocution)

Jeune effraie tombée du nid, que faire ? 
(Voir fiche jeunes tombés du niD)

La Nature sur le 
pas de la porte
Bourgogne-Nature 
Junior n°4. 
Bourgogne-Nature

Nichoir à Effraie

https://www.shna-ofab.fr/
https://bfcnature.fr/
https://observatoire.shna-ofab.fr/fr/chouette-effraie-cherche-hebergement_846.html
https://observatoire.shna-ofab.fr/fr/chouette-effraie-cherche-hebergement_846.html
https://boutique.lpo.fr/produit/JO0204
https://www.lachoue.fr/wp-content/uploads/2014/11/CTchouetteeffraie2.pdf
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/declaration-de-travaux-sur-des-batiments-a9316.html
https://bfcnature.fr/produit/n4-la-nature-sur-le-pas-de-la-porte/

